
INTERVENTION EN MILIEU SCOLAIRE

Convention impliquant un intervenant extérieur 
pour l’organisation d’une action éducative 

entre

Montélimar-Agglomération, représentée par M. Julien Cornillet, Président, 
1 rue St Martin 26200 Montélimar
N° de SIRET : 200 040 459 00014
dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du
xxxxxx 

et

le collège Olivier de Serres  de Cléon d’Andran (Drôme) représenté par Madame Hébert, chef
d’établissement (1).
Mail correspondant :sabine.sirop@ac-grenoble.fr

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er   : Objet
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de participation à une action
éducative  complémentaire  de  l’enseignement  public  d’un  intervenant  extérieur  dans
l’établissement  scolaire,  pendant  ou  en  dehors  du  temps  scolaire,  conformément  aux  textes
réglementaires et aux programmes en vigueur.
Aucune intervention ne peut être réalisée avant la signature de la présente convention.

Article 2 : Intervenant extérieur
Mme Maud Vandenbergue est mise à disposition pour assurer une intervention dans le domaine
du théâtre

Nom : Vandenbergue Prénom : Maud
Date de naissance 05/10/1985 Lieu de naissance : Troyes
Adresse : 185 chemin de Mirmande aux Granges 26270 MIRMANDE
Titres et diplômes : Diplôme d’État de professeur d’art dramatique
Expérience  professionnelle :  Enseignante  et  directrice  adjointe  au  conservatoire  à  
rayonnement intercommunal de Montélimar-Agglomération (26200) depuis septembre 2020

1 Dans le cas d’une signature hors cadre de la délégation de compétence du Conseil d’administration au
chef d’établissement ajouter la phrase :  « autorisé à signer la présente convention par délibération
du Conseil d’administration en date du …… ».
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Pour les activités artistiques, l’intervenant extérieur doit satisfaire aux conditions posées par les
articles R911-58 et suivants du Code de l’Education afin de garantir une compétence technique
appropriée à l’animation de l’activité mise en place.

Article 3 : Modalités de l’intervention

Date(s) de l’intervention : 07/11/23, 21/11/23, 05/12/23, 09/01/24, 23/01/24, 06/02/24, 05/03/24,
19/03/24, 02/04/24, 09/04/24, 30/04/24, 14/05/24, 28/05/24, 11/06/24, 25/06/24.

Horaires de l’intervention : les mardis de 14h à 16h. Volume global : 30heures

Nombre maximum d’élèves par groupe : 16

Lieu de l’intervention : Collège Olivier de Serres, 26740 Cléon d’Andran

Enseignant responsable de l’activité : M. Sylvain Rochedieu

L’intervenant  extérieur  intervient  auprès  du groupe d’élèves  sous l’autorité  d’un membre  de
l’équipe éducative présent pendant toute la durée de l’intervention.
L’intervenant  extérieur  est  responsable  de  la  technicité  de  l’activité,  le  membre  de  l’équipe
éducative reste responsable, sous l’autorité du chef d’établissement, de la sécurité globale du
groupe d’élèves et des objectifs pédagogiques à mettre en œuvre.
L’intervenant extérieur s’engage à ne pas mettre les élèves dans une situation de risque ou de danger.
Il s’engage également non seulement à respecter les consignes d’organisation générale données
par le personnel membre de l’équipe éducative mais également à respecter les termes de la charte
académique de participation d’un intervenant extérieur jointe en annexe, et notamment les grands
principes applicables à l’école (neutralité, laïcité…).

Article 4     : Absence

En  cas  d’empêchement,  le  conservatoire  de  Montélimar-Agglomération  doit  informer
l’établissement le plus tôt possible. 
Si  la  séance  prévue  ne  peut  avoir  lieu,  le  groupe  d’élèves  reste  dans  l’établissement  sous
l’autorité du membre de l’équipe éducative ; les élèves restent alors sous la responsabilité du
chef d’établissement jusqu’à l’heure normalement prévue de fin des cours.

Article 5 : Assurances
 
Montélimar-Agglomération assure avoir  souscrit  toutes  les polices  d’assurance nécessaires  et
notamment  garantir  l’établissement  scolaire  contre  les  sinistres  dont  elle  pourrait  être  tenue
responsable du fait de l’activité exercée par l’intervenant. Assurance : SMACL Assurance N° de
police : 214004N

L’article  L911-4  du  code  de  l’éducation  peut  être  appliqué  à  un  intervenant  extérieur,
collaborateur du service public mais sa responsabilité peut être engagée si celui-ci commet une
faute personnelle à l’origine d’un dommage causé ou subi par un élève.

Le chef d’établissement  est  responsable de l’organisation,  du contenu et  du déroulement  des
séances.

Article 6     : Conditions financières

 Intervention à titre onéreux   :
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L’intervenant extérieur est rémunéré par Montélimar-Agglomération qui, en tant qu’employeur,
prend  en  charge  les  déclarations,  la  rémunération  et  l’établissement  des  fiches  de  paie  de
l’intervenant extérieur.

Le coût de l’intervention s’élève à un montant global de 1 800,00 euros (15 séances de deux
heures x 60,00 euros), auquel il convient d’ajouter les frais de déplacement, pour un montant
total de 210,00 euros pour les quinze séances (15 X 14,00 euros) pris en charge par Montélimar-
Agglomération.

Le  Collége  Olivier  de  Serres  prendra  en  charge  un  premier  titre  de  recettes,  transmis  par
Montélimar-Agglomération  pour  les  interventions  de  2023,  puis  un  second  titre,  également
transmis par Montélimar-Agglomération, pour les interventions de 2024, au prorata du temps
d’intervention réalisé.  Le montant  des deux titres  de recettes  cumulés  s’élèvera  à neuf cents
(900) euros. 

Montélimar-Agglomération percevra, par ailleurs et pour cette action, une subvention de 900,00
euros  de  la  DRAC  Auvergne-Rhône-Alpes.  Si  cette  subvention  n’était  pas  perçue  par
Montélimar-Agglomération  au  premier  jour  de  la  mise  en  œuvre  de  l’action,  la  présente
convention sera, de fait, annulée.

 Frais de repas   :
Le  chef  d’établissement  peut  autoriser  l’intervenant  extérieur  à  bénéficier  du  service  de
restauration de l’établissement au tarif extérieur.

Article 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue du 1er novembre 2023 au 30 juin 2024, sauf dénonciation par
l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis d’une (1) semaine. A l’issue de cette période,
un  bilan  pourra  être  dressé  pour  évaluer  l’efficacité  du  dispositif  qui  pourra  être  reconduit
expressément.

Dans le cas d’une dénonciation de la convention par l’établissement pour une cause différente de
celle  décrite  ci-après,  l’établissement  restera  redevable  vis-à-vis  de  la  Communauté
d’Agglomération de la totalité des sommes énoncées à l’article 6 à savoir neuf cents (900) euros. 

Article 8 : Résiliation

La présente convention pourra être  résiliée  de plein droit  en cas  de manquement  à l’un des
engagements précités par l’une ou l’autre des parties, avec effet immédiat. 

En outre, si l’intervenant ne respecte pas les termes de la charte académique jointe en annexe, ou 
commet une faute d’une particulière gravité, le chef d’établissement se réserve le droit de mettre 
un terme immédiat et sans préavis à toute intervention de l’intervenant extérieur. 

Article 9 : Avenant

Toute modification des termes de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé
par chacune des parties. 

Article 10 : Litige

Toutes les contestations qui pourront s’élever entre les parties au sujet de l’application ou de
l’interprétation  des  présentes  feront  au préalable  l’objet  d’une médiation.  En cas d’échec  de
celui-ci,  tout litige relatif  à l’interprétation ou à l’exécution des présentes sera du ressort  du
Tribunal administratif de Grenoble. 
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Fait à …………….……., le ……………..

Montélimar-Agglomération Le chef d’établissement du 
Collège Olivier de Serres

M. Julien Cornillet, Président Mme Hébert Patricia
Signature : Signature :

Visa de :
L’intervenant extérieur L’enseignant en charge du projet

pédagogique
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